
Contrat de mariage

Aller voir le père de la fille
Demander la main de la fille
Décision du père

Il fait considérer pour qui à été envoyer le monsieur.

La dernière parole revient au père. Quand on veut se marier il faut s’adresser à quelqu’un de sérieux ( 
frères et cousins )

1.  Il faut le responsable de la fille : père, oncle, grand-père,
2. Il faut des témoins pour le mariage : 2 pour la fille et un responsable (pubère, sain d’esprit et responsable),
3.  Il faut la dote (mahr, ce que la femme apporte dans le mariage)

Malikite : Le prix d’un quart d’un dinhar (1 gramme d’or)

Hanafite : Testament chez le notaire : Demander le droit individuel (contrat de mariage) pour l’héritage en France.

L’homme n’a pas le droit de gérer l’argent de la femme.

Le testament n’a rien avoir avec le mariage. Le vasiyet doit être inférieur ou égale à ⅓ de l’héritage.

On peut faire un testament pour quelqu’un qui hérite.

On peut pas faire plus d’un tiers de l’héritage.


